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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA REGION FRANCHE-COMTE 
PRÉFET DU DOUBS 

  

Direction Régionale de l'Environnement, 
de l'Aménagement et du Logement Franche-Comté 
Unité Territoriale Nord Franche-Comté 

ARRETE 2014-34 - OO1\S S3iC 

Installations Classées pour la Protection de 
l'Environnement 

SAS COL DE FERRIERE 

Arrêté préfectoral d'autorisation pour l'exploitation 
dun parc de 11 installations de production 
d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent 
sur le territoire des communes de CROSEY-LE- 
GRAND, RAHON et VELLEROT-LES-BELVOIR 

Le Préfet de la Région Franche-Comté 
Préfet du Doubs 
Chevalier de la Légion d'Honneur 
Chevalier de POrdre National du Mérite 

VU le code de l'environnement et notamment son titre 1° du livre V, relatif aux Installations Classées 
pour la Protection de l'Environnement et son titre 1° du livre IV lié à la préservation du patrimoine 
naturel ; 

VU l'arrêté ministériel du 26 août 2011 relatif aux installations de production d'électricité utilisant 
l'énergie mécanique du vent au seln d'une installation soumise à autorisation au titre de la rubrique 2980 
de la nomenclature des installations classées ; 

VU l'arrêté ministériel du 26 août 2011 relatif à la remise en état et à la constitution des garanties 
financières pour les installations de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent ; 

VU le Schéma Régional Éclien (SRE) de Franche-Comté approuvé par arrêté préfectoral 
n° 2012282 0002 du 8 octobre 2012 ; 

VU la demande présentée en date du 20 mars 2013 et complétée en dernier lieu le 26 avril 2013 par la 
société COL DE FERRIERE, dont le siège social est au 65 avenue Kléber à PARIS en vue d'obtenir 
l'autorisation d'exploiter une installation de production d'électricité à partir de l'énergie mécanique du 
vent et regroupant onze aérogénérateurs d'une puissance maximale totale de 33 MW ; 

VU le dossier déposé à l'appui de sa demande ; 

VU l'avis de l'autorité environnementale en date du 7 juin 2013 : 

VU la décision en date du 21 mai 2013 du Président du Tribunal administratif de BESANÇON portant 
désignation du commissaire-enquêteur : 
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VU l'arrêté préfectoral n° 2013150-0013 en date du 30 mai 2013 ordonnant l'organisation d'une enquête 
publique du 19 juin 2013 au 19 juillet 2013 inclus sur le territoire des communes de CROSEY-LE- 
GRAND, RAHON et VELLEROT-LES-BELVOIR ; 

VU l'accomplissement des formalités d'affichage réalisé dans ces communes de l'avis au public : 

VU la publication de cet avis dans deux journaux locaux, à savoir en date des 3 et 19 juin 2013 dans la 
rubrique « Annonces Légales » de L'Est Républicain (Éditions de Besançon et de Montbéliard) et en 
date du 31 mal et du 21 juin 2013 dans la rubrique « Annonces Légales » de « La terre de chez Nous » : 

VU le registre d'enquête et le rapport et l'avis, sans réserve ni recommandations, du commissaire 
enquêteur ; 

VU l'accomplissement des formalités de publication sur le site internet de la préfecture : 

VU les avis émis par les conseils municipaux des communes de ANTEUIL, BELVOIR, CHAUX-LES- 
CLERVAL, CROSEY-LE-GRAND, CROSEY-LE-PETIT, HYEVRE-PAROISSE, RAHON, ROCHE-LES- 
CLERVAL, SAINT-GEORGES-ARMONT, SANCEY-LE-GRAND, SANCEY-LE-LONG, VALONNE, 
VELLEVANS, VERNOIS-LES-BELVOIR, VELLEROT-LES-BELVOIR et VYT-LES-BELVOIR ; 

VU les avis exprimés par les différents services et organismes consultés : 
- Ja Direction Départementale des Territoires en date du 9 juillet 2013, 
- fa Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations en 

date du 2 juillet 2013, 
le Service interministériel Régional des Affaires Civiles et Économiques de la Défense et de la 
Protection Civiles en date du 25 juin 2013, 

- le Service Départemental d'incendie et de Secours en date du 5 juillet 2013, 
- le Service Territorial de l'Architecture et du Patrimoine, Architecte des Bâtiments de France en 

date du 17 juin 2013, 
- l'institut National de l'Origine et de la Qualité en date du 2 juiliet 2013 ; 

VU l'arrêté du 31 octobre 2013 prolongeant l'instruction de la demande ; 

VU la letire datée du 14 novembre 2013 par laquelle la SAS COL DE FERRIERE précise comment elle 
a, thème par thème, pris en compte le Schéma Régional Eolien de Franche-Comté dans l'étude d'impact 
de sa demande d'autorisation d'exploiter susvisée, en application de la circulaire aux préfets du 
20 juin 2013 relative à l'instruction des projets éoliens terrestres suite à la publication de la loi n° 2013- 
312 du 16 awril 2013 visant à préparer la transition. vers un système énergétique sobre et portant 
diverses dispositions sur la tarification de l'eau et sur les éoliennes ; 

VU la délibération du conseil municipal d'ANTEUIL en date du 28 novembre 2013 qui acte l'acceptation 
par cette commune du principe de surplomb de la parcelle communale C503 par les pales d'éoliennes 
ELèE3; 

VU le rapport et les propositions en date du 13 décembre 2013 de l'inspection des installations 
classées ; 

VU l'avis en date du 8 janvier 2014 de la commission départementale de la nature, des paysages et des 
sites au cours duquel le demandeur a été entendu ; 

VU le projet d'arrêté porté le 23 janvier 2014 à la connaissance du demandeur : 

VU ies observations présentées par le demandeur sur ce projet par courrier daté du 29 janvier 2014 ; 

CONSIDÉRANT que l'installation faisant l'objet de la demande est soumise à autorisation préfectorale 
au titre de la rubrique 2980 de la nomenclature des installations classées pour la protection de 
l'environnement ;
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CONSIDÉRANT qu'en application de l'article L.512-1 du code de l'environnement, l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral ; 

CONSIDÉRANT que les prescriptions des arrêtés ministériels susvisés nécessitent d'être complétées, au regard des spécificités du contexte local, de dispositions visant à protéger les enjeux environnementaux locaux de réseaux karstiques, biodiversité et paysage ; 

CONSIDÉRANT que les mesures définies dans le dossier de demande et imposées à l'exploitant, sont de nature à réduire, durant la phase travaux et lors de l'exploitation, l'impact sur la biodiversité présenté 
par le parc éolien ; 

CONSIDÉRANT que les mesures imposées à l'exploitant visant à assurer un suivi environnemental régulier tout au long de l'exploitation des impacts du parc sur la faune environnante en mettant l’accent sur les chiroptères et les oiseaux les plus sensibles du secteur, permettent de limiter l'impact sur la biodiversité dès lors qu'au regard de ce suivi des mesures nouvelles (telles que le débrayage des machines en fonction de la présence d'espèces, de la vitesse du vent, des heures de la journée et de la 
saison) visant à corriger cet impact pourront être élaborées et mises en place pour améliorer les 
mesures prédéfinies dans le dossier de demande ; 

CONSIDÉRANT que l'implantation du parc éolien a été réalisée en tenant compte des secteurs à 
protéger et des distances d'éloignement réglementées en vigueur vis-à-vis des secteurs habités : 

CONSIDÉRANT qu'en compléments des mesures techniques minimales imposées par les prescriptions nationales, tous les moyens spécifiques préconisés par le SDIS sont imposés à l'exploitant ; 

Le pétitionnaire entendu, 

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture,



ARRÊTE 

Article 1 - Exploitant titulaire de Pautorisation 

La société COL DE FERRIERE dont le siège social est situé au 65 avenue Kléber — 75116 PARIS est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions définies par le présent arrêté, À exploiter sur le territoire des communes de CROSEY-LE-GRAND, RAHON et VELLEROT-LES-BELVOIR, les installations détaillées dans les articles 2 et 3. 

Article 2 - Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des installations classées 

  
Rubrique |Désignation des Installations Caractéristiques Puissance [Régime 

    
2980-1 installation terrestre  delParc de 11 aérogénérateurs (dites! 33 MW production d'électricité  àl« éoliennes ») de puissance individuelle {production| A partir de l'énergie mécaniquel3,3 MW maximum et de 3 structures del annuelle du vent et regroupant un ou! livraison. estimée à plusieurs aérogénérateurs 72,6 GWh) 1. Comprenant au moins unlLa zone Nord du projet comporte aérogénérateur dont le mât als éoliennes (E1 à E5) avec 1 structure de une hauteur supérieure oullivraison associée, 

égale à 50 m La zone Sud du parc éolien comporte 
6 éoliennes : E6 à E11 avec 2 structures 
de livraison associées. 

  

    

  
Hauteur du mât le plus haut: 100 m 
environ, 
Hauteur globale limitée en bout de pale à 
160 mètres maximum par rapport au 
terrain naturel.           

    
À : installation soumise à autorisation 

Article 3 - Situation de l'établissement 

Les installations autorisées citées à l'article 2 ci-dessus sont reportées avec leur références sur le plan de situation de l'établissement figurant à l'Annexe 1 du présent arrêté. 

Elles sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

  

 



  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

              

Coordonnées Lambert 
Parcelles cadastrales* 

Il étendu Lieu-dit de la 
Installation c ,,, 7016 © |Fondation| Plateforme Survol 
Re SPP | d'implantation (sien plus | (sien plus de la 

X Y de la fondation de {a fondation) 

fondation) 

Aérogénérateur CROSEY-LE- |Bois de n°1 918310,6 |2270714,1 GRAND Verceney A8 C$03_ANTEUIL 

Aérogénérateur CROSEY-LE- |Bois de n° 2 917983,1 12270722,1 GRAND Verceney A7 C503_ANTEUIL 

Aérogénérateur CROSEY-LE- |Bois de AS n°3 917662,2 |2270717,0 GRAND Verceney A6 AS C503_ANTEUIL 

Aérogénérateur CROSEY-LE- |Bois de 1°4 917339,1 12270713,1 GRAND Vorceney A4 

Aérogénérateur CROSEY-LE- |Bois de n°5 917015,3 |2270707,7 GRAND Verceney Al A2 A2 

A404, A406, 
Bérogénérateur 919750,1 [22683482 |[RAHON Le Fays A405 A407, A408, 

A548 ORVE 
A2, A368, 

Fo Bénétateut |919919 9 |2268753,0 |RAHON nn se AI A548_ORVE 
P A158_VLE#* 

Aérogénérateur VELLEROT- n°8 920037,6 |2269156,8 LES-BELVOIR La Reuchotte AIS1 A548 ORVE 

BéoEénérateur |o207343 |2268265,5 |RAHON Les Chanots | A6 A2 et A7 
Aérogénérateur VELLEROT- 
n° 10 920802,8 |2268575,2 LES-BELVOIR Sur le Tartre A148 A163 

Aérogénérateur VELLEROT- 
An 11 920760,0 |2268893,0 LES-BELVOIR Sur ie Tartre A148 

Structure de : 
livraison (SL)|918350 [2270688 GRAN LE vos De 48 | Non & [Non concerné 
n°1 . 

Structure de 
livraison (SL)|920488  |2269943 LES RO DIR SurleTartre | A282 ne & [Non concerné 
n°2 

Structure de 
ne VELLEROT- Non praison (SL)1920706  }2268898 LES-BELVOIR Sur le Tartre A148 concerné Non concerné     
  

+S'i s'agit d'une parcelle de la commune notée dans la colonne « commune » du tableau, alors seul le numéro de la parcelle 
est mentionné. Dans le cas contraire le numéro de Ja parcelle est suivi du nom de Ja commune, 

“VLB : VELLEROT-LES-BELVOIR 
La hauteur en bout de pale des plus hauts aérogénérateurs est limitée à 160 mètres 
centificat de conformité de la cote en bout de pale mentionnée dans le tableau ci-d 
être fournis avant le démarrage de ces unités de production, 

. Les résultats du contrôle altimétrique et un 
lessus pour chaque aérogénérateur devront 

 



Article 4 - Prescriptions applicables 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 26 août 2011 relatif aux installations de production d'électricité utilisant l'énergle mécanique du vent au sein d'une installation soumise à autorisation au titre de la rubrique 2980 de la nomenclature des installations classées, joint en Annexe 2 au présent arrêté, sont applicables aux installations visées à l'article 2 ci-dessus. 

Elles sont complétées par les prescriptions des articles suivants du présent arrêté : 

Article 5 - Conformité au dossier de demande d'autorisation 

Sauf disposition contraire mentionnée dans le présent arrêté, les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. Elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations en vigueur. 

Article 6 - Caducité 

La présente autorisation cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l'installation n'a pas été mise en service dans le délai de trois ans ou lorsque l'exploitation a été interrompue pendant plus de deux années consécutives. 

Le délai de mise en service est suspendu jusqu'à la notification à l'auteur de la décision administrative ou à l'exploitant, dans les deux premières hypothèses, d'une décision devenue définitive ou, dans la troisième, irrévocable en cas de : 
*__ 1° Recours devant la juridiction administrative contre l'arrêté d'autorisation, 
“2° Recours devant la juridiction administrative contre le permis de construire ayant fait l'objet d'un dépôt de demande simultané conformément au premier alinéa de l'article L.512-15 : 
* 8° Recours devant un tribunal de l'ordre judiciaire, en application de l'article L. 480-13 du code de l'urbanisme, contre le permis de construire ayant fait l'objet d'un dépôt de demande simultané conformément au premier alinéa de l'article L.512-15 du présent code. 

Article 7 - Garanties financières 

7.1 - Objet des garanties financières 

Les garanties financières définies dans le présent arrêté s'appliquent pour les activités visées à l'article 2. 

7.2 - Montant des garanties financières 

Pour teñir compte du possible phasage de mise en service des aérogénérateurs par zone, le montant initial des garanties financières à constituer en application de l'article R. 553-1 à R. 553-4 du code de l'environnement par la SAS COL DE FERRIERE, s'élève à : 

M = (n x 50 000) x [index/ndexo x (1+ TVA)/{1+ TVAo)] = n x 54111 Euros 
avec n : nombre d'aérogénérateurs mis en service 

Ce montant a été calculé en tenant compte des indices TPO1 et des taux de TVA suivants : 
*__ Index: indice TPO1 en vigueur à la date d'actualisation du montent de la garantie [soit, pour le montant initial au moment de la signature de l'arrêté préfectoral, une valeur de 703,9 (indice de septembre 2013 publié au JO le 31/12/2013). 
*__ Index : indice TPO1 en vigueur au 1° janvier 2011 {soit 652,6 index « septembre 2010 » publié au JO du 30/12/2010).
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° TVA: taux de la taxe sur la valeur ajoutée applicable au moment de la signature de 
l'arrêté (soit 20 %). 

° TVA: taux de la taxe sur la valeur ajoutée au 1" janvier 2011, soit 19,6 %. 

7.3 - Actualisation des garanties financières 

L'exploitant réactualise le montant susmentionné de la garantie financière, non seulement pour prendre 
en compte l'augmentation possible du nombre d'éoliennes mises en service, mais aussi chaque année, 
par application de la formule mentionnée à l'annexe I! de l'arrêté du 26 août 2011 relatif à la remise en 
état et à la constitution des garanties financières pour les installations de production d'électricité utilisant 
l'énergie mécanique du vent. 

Article 8 —- Mesures spécifiques liées à la préservation des enjeux environnementaux locaux 
{biodiversité et paysage) 

l.- Protection de la flore / avifaune / faune 

Chaque éolienne est positionnée au sein d'une plate-forme décapée, dont la surface maximale est de 
25 ares, Les coupes devront être réalisées après vérification par un expert de l'absence de gîtes à 
chiroptères dans les arbres à abattre. 

Afin de limiter l'attraction de la base des éoliennes pour la faune, les plates-formes ne sont pas 
végétalisées. De plus, leur entretien est réalisé sans produit phytosanitaire. 
Les bordures des voies d'accès situées en forêt sont fauchées tardivement (en septembre) une fois par 
an (ou une fois tous les deux ans) et de manière alternée (l’année N, un côté du chemin et l'année N+1 
ou N+2 l'autre côté). 

La bauge à sanglier du site nord doit être maintenue en bon état pendant toute la durée de l'exploitation 
du parc éolien. 

Afin de contribuer à la présence de territoires de chasse pour les chiroptères plus éloignés des 
aérogénérateurs, l'exploitant doit, avant là fin de l'année de mise en service du parc éolien, mettre en 
place des vergers de plein vent totalisant a minima 200 arbres. Cette mesure doit être maintenue tout au 
long de l'exploitation du parc éolien. Les essences des arbres fruitiers seront déterminées en partenariat 
avec des professionnels locaux (Croqueurs de Pomme, la Damassine) et ils seront plantés sur les trois 
communes d'implantation du parc au niveau des parcelles suivantes : 

  

  

  

        

Commune Parcelle Superficie de la parcelle 

CROSEY-LE-GRAND ZE66 2ha28a 

RAHON B349 25a 

VELLEROT-LES-BELVOIR A253 1 ha 91 
  

  
En fonction des résultats des suivis pour l'avifaune et les chiroptères, tel que prescrit dans l'article 12-11 
du présent arrêté, le Préfet pourra prescrire, si le suivi montre une mortalité notable dans certaines 
conditions, un débrayage des machines (adaptation du fonctionnement des machines en fonction de la 
présence d'espèces, de la vitesse du vent, des heures de la journée et de la saison). 

il. Protection du paysage 

Tous les câbles électriques, les connexions haut-débit (et le cas échéant les câbles téléphoniques) 
nécessaires sur le site (liaisons inter-éoliennes et liaisons des éoliennes aux trois structures de livraison) 
sont enterrés dans l'emprise des pistes de desserte et dans l'emprise des routes locales.



Tous les postes de transformations 690/20000 V Sont internes aux aérogénérateurs. 

Les aérogénérateurs (mâits, rotor et nacelles) ont la couleur RAL 7035 et sont de teinte mate. 

Les façades extérieures des bâtiments des structures de livraison sont intégralement recouvertes {portes comprises) d'un bardage en mélèze brut. 

Les pistes de desserte des éoliennes ainsi que les aires de grutage sort recouvertes de matériaux locaux concassés et compactés. 

Aucun enrochement et aucun revêtement bitumineux ne doit être mis en place au niveau des plate- formes, des alres de grutage et des chemins à construire ou à élargir. 

Tous les terrassements nécessaires sont réalisés de façon à minimiser les talus. Lorsque l'implantation des aires de grutage et des plate-formes nécessite des décaissements, les fronts de taille seront réalisés de manière à former des talus dont ja pente n'excède pas 1/3. 

Après la construction des éoliennes, seuls les abords des aires des plateformes sont recouverts de terre végétale provenant uniquement du site puis re-profilés. Aucun ensemencement ni traitement phytosanitaire ne sera appliqué permettant à la végétation herbacée de repousser. 

Article 9 - Mesures spécifiques liées à la phase travaux 

Afin d'assurer la sécurité des tiers et Je confinement du chantier au cours des phases travaux {construction et démantèlement), l'exploitant, avant la réalisation des premiers travaux : 
* met en place un périmètre de chantier matériallsé (exemple : rubalise) duquel les engins ne Pourront pas sortir (hormis par les voies d'accès au parc éolien) ; 

*__ met en place des panneaux de chantier indiquant a minima la nature des travaux, la nature des dangers qu'ils impliquent, la période sur laquelle Ils se dérouleront, les coordonnées des personnes à joindre en cas d'incidents / accidents : 
*__ vérifie que ERDF a pris contact avec la commune de lISLE-SUR-LE-DOUBS pour vérifier le positionnement exact des réseaux sur le tracé des câbles souterrains sur le territoire de cette commune entre les structures de livraison et le poste ERDF de l'ISLE-SUR-LE-DOUBS ; *__ coordonne avec l'association en charge de la gestion du sentier de grande randonnée du Tour du Pays de Montbéliard, le contournement temporaire du chantier par ce GR : 

* informe le responsable du centre équestre de Chazot de la date des travaux. 

Le balisage et les matérialisations de l'emprise du chantier doivent respecter le tracé défini par la zone notée « emprise des travaux » sur les plans joints en annexe n° 3 au présent arrêté, 1! devra être effectué en présence d'un écologue, qui devra baliser précisément durant toute la phase du chantier le pied de Gentiane Ciliée et les principales stations de Laîche poilue (en particulier autour des aérogénérateurs E6 et E9). 

Afin de respecter la période de reproduction et de nidification de l'avifaune, les travaux de déboisement sont réalisés impérativement entre le 1° novembre de l'année N et le 31 mars de l'année N+1. 

L'exploitant fait le nécessaire pour conserver : 
* les stations baïisées par l'écologue, 
* les haies et bosquets d'arbres indispensables sur le secteur noté à enjeu dans le dossier et situé à proximité de l'éolienne E11. 

Un balisage lumineux diurne et nocturne sera mis en place, après obtention de l'accord des services de l'aviation civile, pour l'utilisation lors des travaux de construction, d'engins de levage d’une hauteur supérieure à 80 mètres.



Pour les travaux de terrassements nécessaire à la mise en place des câbles et des fondations des mâîts, les études géotechniques systématiques prévues dans le dossier de demande d'autorisation d'exploiter doivent permettre d'une part d'identifier la présence de cavité, et d'autre part de préconiser les dispositions constructives à prendre qui devront être rigoureusement respectées par l'exploitant et les entreprises amenées à travailler sur le site. 

Tous les terrassements nécessaires sont réalisés de façon à exclure tout comblement de dolines. 

Tous les matériaux excédentaires des déblais / remblais générés lors des travaux de terrassement effectués sur le site devront être évacués vers une installation de stockage de déchets autorisée à cet effet, ou vers tout chantier susceptible d'assurer leur valorisation dans des conditions respectueuses de l'environnement. Ces matériaux seront indemnes de toute espèce invasive (exemple : Renouée du Japon) sinon ils devront être traités pour éviter toute propagation de ces espèces indésirables. 

Durant la phase travaux, l'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires de manière à éviter les pollutions des sols et des eaux par les produits liquides polluants (hydrocarbures, huiles) et par des espèces invasives, en particulier (selon les plans fournis) : 
*__ aucun nettoyage des engins et matériels utilisés en phase chantier (camion toupie, grue, engins de terrassement...) et aucun Stockage de carburants ne sera effectué sur le site, * le ravitaillement des engins se fait sur une aire étanche mobile ou tous autres dispositifs équivalents, 

*__ l'entretien et les réparations des engins se font hors site. En cas de panne et de réparation sur site des engins du fait de l'impossibilité de leur évacuation, des mesures visant à garantir les mêmes niveaux de protection sont établies, 
* l'exploitant doit mettre en place une charte « chantier Propre » avec toutes les entreprises amenées à travailler sur le site. Cette charte doit respecter l'ensemble des principes et règles de conduite mentionnées dans la demande d'autorisation d'exploiter. Elle comprend l'engagement de toutes les entreprises de s'assurer à ne pas propager d'espèces invasives vers le site ou vers l'extérieur du site (lavage et déterrage des engins sur des aires de confinement le cas échéant). 

Article 10 - Autres mesures d'accompagnement 

Pour la zone Sud du projet, l'exploitant doit pouvoir justifier, suivant ses engagements, de la mise en place dès la phase travaux d' : 
* une liaison pour by-passer le faisceau hertzlen géré par France Telecom qui passerait sinon au droit de l'éolienne E7. Ce by-pass sera réalisé par France Telecom ; 
‘Une parücipation à la connexion haut débit entre ia sous-station du village de VELLEROT-LES- BELVOIR et la zone d'activité de cette commune est mise en place. 

Pour l'ensemble du projet, l'exploitant doit pouvoir justifier, suivant ses engagements, de la mise en place dès la phase travaux d'une « garennière » sur la commune de SURMONT, en collaboration avec la Fédération de chasse du Doubs et l'association communale de chasse agréé (ACCA) locale, 
Avant la fin de l'année de mise en service des éoliennes et suivant ses engagements par secteur : * la voie d'accès aux éoliennes, au niveau la zone de projet Nord, est prolongée jusqu'à la desserte forestière existante : 

*__ la fin du chemin de Cassepouitle débouchant, au niveau de la zone de projet Sud, sur RAHON est réhabilitée pour permettre un meilleur accès aux grumiers ; 
* pour l'ensemble du projet, l'exploitant met en place avec les ACCA et la Fédération de chasse du Doubs une étude sur l'amélioration de l'habitat pour la petite faune. 

Les signalisations de sécurité aérienne nocturne sont constituées sur chaque aérogénérateur de feux d'obstacles basse intensité de type B (rouge clignotants) visibles sous tous les azimuts.



10 

La construction du parking à proximité immédiate du Château de BELVOIR ne peut être réalisée 
qu'après avoir obtenu un avis favorable de l'Architecte des Bâtiments de France consulté sur la base du 
dossier spécifique à fournir dans le cadre de l'autorisation au ütre de la protection des monuments et 
sites classées, Le parking devra, en cas d'avis favorable, être terminé dans les 3 premières années 
faisant suite à la mise en service des aérogénérateurs de la zone sud, 

La mise en place d'une table d'orientation près de là Chapelle Sainte-Anne à CROSEY-LE-GRAND ne 
peut être réalisée qu'après avoir obtenu un avis favorable de l'Architecte des Bâtiments de France 
consulté sur la base du dossier spécifique que le pétitionnaire doit lui fournir. La table d'orientation doit, 
en cas d'avis favorable, être achevée avant la fin de l'année de mise en service du parc éolien, 

es ents atte du suivi des mes Écifiqu Évues ai icles 8, 9 et 10 sont te 
disposition de f' on des llations ées, 

Article 11 - Récapitulatif des documents tenus à la disposition de l'inspection 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 
*__ le dossier de demande d'autorisation initial ; 
* les plans tenus à jour ; 
* les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 

législation relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, 
+ tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le 

présent arrêté et l'arrêté du 26 août 2011 relatif aux installations de production d'électricité 
utilisant l'énergie mécanique du vent. Ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce 
cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données. 

Ce dossier est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site, I! comporte au 
moins l'ensemble des éléments listés au dernier point de l'énumération ci-avant, représentatifs des 
5 dernières années de fonctionnement. 

Article 12 - Auto surveillance 

L- Auto surveillance des niveaux sonores 

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée, en respectant les dispositions de l'article 28 de 
l'arrêté ministériel du 26 août 2011 relatif aux installations soumises à autorisation sous la rubrique 
2980, dans un délai de six mois à compter de la date de mise en service des installations puis tous les 
cinq ans, par un organisme qualifié ou une personne qualifiée. L'inspection des installations classées 
sera informée du choix réalisé, 

Les mesures de niveaux sonores se font aux emplacements permettant d'apprécier au mieux le respect 
des valeurs limites d'émergence dans les zones à émergence réglementée. Le choix de ces 
emplacements sera préalablement communiqué pour avis à l'inspection des installations classées. 

Il.- Auto surveillance par rapport à la biodiversité 

Les suivis mis en œuvre en application de l'article 12 de l'arrêté du 26 août 2011 devront être réalisés 
conformément aux protocoles prévus par le même article. 

La fréquence sera celle préconisée par les textes en vigueur et elle sera donc a minima d'un suivi au 
cours des trois premières années depuis la mise en fonctionnement du parc, puis un suivi tous les 
10 ans.
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En application du principe de Proportionnalité, défini au 1 de fartide R. 122-5 du Code de l'Environnement, l'intensité du suivi à mettre en œuvre dépendra des espèces présentes sur le site et de l'impact envisagé. Sur la base des résultats présentés dans l'étude d'impact, ce sulvi comprendra : * un suivi d'activité ornithologique {nidification, hivernage et migration), * un suivi d'activité chiroptérologique au sol et à hauteur de nacelle en raison de la hauteur des éoliennes et de leur insertion en contexte forestier, 
‘un suivi de mortalité des oiseaux et des chiroptères. 

Ces suivis s'appuieront sur les moyens techniques les plus récents dans le domaine ; ils devront répondre aux caractéristiques de ce parc, à savoir le nombre d'éoliennes, leur grande hauteur et une insertion en forêt et être conformes aux protocoles reconnus par le ministre chargé des installations classées au moment de la réalisation du Suivi. 

Les objectifs de ces suivis sont de : 
comparer l'état initial, c'est-à-dire la fréquentation du site avant l'installation des éoliennes avec celle pendant la construction et la situation en cours d'exploitation, *__ assurer un suivi d'activité chiroptérologique, 

*__ porter une attention particulière aux espèces sensibles du secteur, notamment Ja Pie-grièche grise, le Milan royal et ja Cigogne noire, 
*_ déterminer si les différentes éoliennes induisent une mortalité des espèces d'oiseaux et de chauves-souris présentes sur le Site, évaluer l'importance de cette mortalité et si elle est susceptible d’avoir un impact sur les populations locales ou migratrices des espèces concernées, * affiner, au besoin, les périodes de modulation du fonctionnement des éoliennes (saisons ou tranches horaires) en fonction des conditions de vent, de température et d'hygrométrie, * déterminer si la concentration de parcs éoliens dits « du Lomont », « de Montbéliard » et « des Monts du Lomont» induit des effets cumulés augmentant les risques pour, d'une part les espèces localement présentes et, d'autre part les espèces migratrices. 

Les résultats devront être transmis à la DREAL Franche-Comté dès leur finalisation périodique. 
L'exploitant proposera au Préfet les différents termes et spécifications techniques du protocole en Vigueur, en conformité avec la dernière version du protocole national (ce protocole national étant en cours d'élaboration au moment de la signature du présent arrêté), permettant de répondre aux objectifs Pour une validation avant mise en œuvre. 

Article 13 - Actions correctives 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application de l'article 12, les analyse et les interprète. 1| prend les actions correctives appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l'environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs réglementaires définies dans l'arrêté ministériel du 26 août 2011 relatif aux installations de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent. 

Dans le cas de la mise en place d'un plan de modulation du fonctionnement des éoliennes, ce plan peut être renforcé, ou réajusté le cas échéant, au regard des résultats des mesures réalisées et après validation par l'inspection des installations classées. 

En cas de dépassement des valeurs définies dans les Programmes d'auto surveillance, l'exploitant fait le nécessaire pour rendre son installation conforme en résjustant si nécessaire les modalités du fonctionnement des aérogénérateurs. 

Il précise sur un registre les actions réalisées et en informe l'inspection des installations classées. II réalise un nouveau contrôle pour vérifier que les actions réalisées sont Suffisantes, Les résultats des mesures Sont tenus à la disposition à l'inspection des installations classées.
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Article 14 - Intervention des services de secours et moyens de lutte contre l'incendie 

En complément des mesures de sécurité fixées par l'arrêté ministériel du 26 août 2011 relatif aux 
installations de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent au sein d'une installation 
soumise à autorisation au titre de la rubrique 2980 : 

* La voie d'accès doit permettre aux engins de secours d'accéder à toutes les installations en 
permanence et de tout temps. 

°_ Un volume libre de tout obstacle d'une hauteur minimale de 3,5 mètres et d'une largeur de 
8 mètres doit être réalisé sur la totalité de cette voie d'accès. La force portante de cette voie doit 
être calculée pour un véhicule de 160 kilonewtons avec un maximum de 90 kilonewtons par 
essieu, ceux-ci étant distants de 3,60 mètres au minimum. 

*__ Tous les bâtiments de chaque structure de livraison doivent être dotés d'au moins un extincteur 
approprié aux risques, 

+ __ L'exploitant doit doter les personnels intervenant sur les installations d'un moyen d'alerte afin de 
pouvoir prévenir les services d'incendie et de secours en cas de besoin, 

Article 15 - Délais et voies de recours 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

ll peut être déféré auprès du Tribunal administratif de Besançon : 

* par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, 
en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour 
les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai de six mois à compter de 
la publication ou de l'affichage de la présente décision ; 

*__ parles demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la 
décision leur a été notifiée. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions däns le 
voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté 
autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas 
recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

Article 16 - Publicité 

Le présent arrêté sera notifié à la SAS COL DE FERRIERE, à l'adresse de son siège social : 65 avenue 
Kléber — 75116 PARIS. 

Conformément aux dispositions de l'article R.512-39 du code de l'environnement, un extrait du présent 
arrêté mentionnant qu'une copie du texte intégral est déposée aux archives des mairies et mise à la 
disposition de toute personne intéressée, sera affiché en mairies de CROSEY-LE-GRAND, RAHON et 
VELLEROT-LES-BELVOIR pendant une durée minimum d'un mois. 

Les maires des communes de CROSEY-LE-GRAND, RAHON et VELLEROT-LES-BELVOIR feront 
connaître par procès verbal, adressé à la préfecture du Doubs. l'accomplissement de cette formalité. 

Le même extrait sera affiché en permanence, de façon visible, dans l'installation, à la diligence de la 
société COL DE FERRIERE,
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Une copie dudit arrêté sera également adressé à Chaque consell municipal consulté, à savoir : ANTEUIL, BELVOIR, BLUSSANS, BRANNE, CHAUX-LES-CLERVAL, CHAZOT, CLERVAL, CROSEY- LE-GRAND, CROSEY-LE-PETIT, DAMBELIN, HYEMONDANS, HYEVRE-PAROISSE, LANTHENANS, L'ISLE-SUR-LE-DOUBS, LOMONT-SUR-CRÊTE, ORVE, POMPIERRE-SUR-LE-DOUBS, PROVENCHERE, RAHON, RANDEVILLERS, RANG, ROCHE-LES-CLERVAL,  ROSIERE-SUR- BARBECHE, SAINT-GEORGES-ARMONT, SANCEY-LE-GRAND, SANCEY-LE-LONG, SANT OCHE, SERVIN, SURMONT, VALONNE, VELLEROT-LES-BELVOIR, VELLEVANS, VERNOIS-LES-BELVOIR et VYT-LES-BELVOIR dans le département du Doubs. 

Un avis au public sera inséré par les soins de la préfecture et aux frais de la société COL DE FERRIERE dans deux journaux diffusés dans tout le département. 

L'étude d'impact de la demande d'autorisation d'exploiter susvisée pourra être consultée à l'Unité Territoriale Nord Franche-comte de la DREAL ainsi qu'en mairies de CROSEY-LE-GRAND, RAHON et VELLEROT-LES-BELVOIR. 

Article 17 - Exécution 

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs, le Sous-Préfet de Montbéllard, les Maires de CROSEY-LE-GRAND, RAHON et VELLEROT-LES-BELVOIR ainsi que le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de Franche-Comté sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation sera également adressée : *__ à la Direction Départementale des Services d'incendie et de Secours, 
à l'Agence Régionale de la Santé — Délégation Territoriale du Doubs, 
à la Direction Départementale des Territoires, 
au Service Territorial de l'Architecture et du Patrimoine, Architecte des Bâtiments de France au Service interministériel Régional des Affaires Civiles et Économiques de la Défense et de la Protection Civiles, 
à l'institut National de l'Origine et de la Qualité, 
à la Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations, à la DIRECCTE, 
à la Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de Franche- Comté : 
* Service Prévention des Risques —- Temis Center 83 — Technopole Microtechnique et Scientifique — 17 E rue Alain Savary — BP 1269 - 25005 Besançon Cedex, 
*__ Unité Territoriale Nord Franche-Comté -— 8 rue du Peintre Heim — CS 70201 — 90004 Belfort Cedex 
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Décrets, a rrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L'ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT DURABLE, DES TRANSPORTS ET DU LOGEMENT 

Arrêté du 26 août 2011 relatif aux installations ds production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent au sein d'une installation soumise à autorisation au titre de fa rubrique 2980 de ia législation des installations classées pour Ia protection de l'environnement 
NOR : DEVP11193948A 

La ministre de l'écologie, du développement durable, des transports et du logement, Vu la directive 2006/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 17 mai 2006 relative aux machines ; Vu le code de l'environnement, notamment le titre I" de son livre V: 
Vu le code de l'aviation civile ; 
Vu le code des transports ; 
Vu le code de la construction et de habitation ; 
Vu l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour la protection de l’environnement ; 
Vu l'arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation ; Vu l'arrêté du 10 mai 2000 relatif à la prévention des accidents majeurs impliquant des substances ou des préparations dangereuses présentes dans certaines catégories d'installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation ; 
Vu l'arrêté du 10 octobre 2000 fixant la périodicité, l’objet et l'étendue des vérifications des instaljations électriques au titre de la protection des travailleurs ainsi que le contenu des rapports relatifs auxdites vérifications ; 
Vu l'avis des organisations professionnelles concernées : 
Vu avis du Conseil supérieur de Ja prévention des risques technologiques du 28 juin 2011 : Vu Favis du Conseil supérieur de l'énergie du 8 juillet 2011, 

Arrête : 

Art. 77, — Le présent arrêté est applicable aux installations soumises à autorisation au titre de la rubrique 2980 de la législation des installations classées, 
L'ensemble des dispositions du présent arrêté s’appliquent aux installations pour lesquelles une demande d'autorisation est déposée à compter du lendemain de la publication du présent arrêté ainsi qu'aux exiensions ou modifications d'installations existantes régulièrement mises en service nécessitant le dépôt d’une nouvelle demande d’autorisation en application de l'article R. 512-33 du code de l'environnement au-delà de cette même date. Ces installations sont dénommées « nouvelles installations » dans la suite du présent arrêté. Pour les installations ayant fait l'objet d'une mise en service indnstrielle avant le 13 juillet 2611, celles ayant obtenu un permis de construire avant celte même date ainsi que celles pour lesquelles l'arrêté d'ouverture d'enquête publique a été pris avant cette même date, dénommées « installations existantes » dans la suite du présent arrêté : 

— les dispositions des articles de la section 4, de l'article 22 et des articles de la section 6 sont applicables au 1° janvier 2012 : 
- les dispositions des articles des sections 2, 3 et 5 (à l'exception de l’article 22) ne sont pas applicables aux installations existantes. 

Section 1 

Généralités 
Art. 2. - Au sens du présent arrêté, on entend par :
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Point de raccordement : point de connexion de l'installation au réseau électrique. D peut s'agir entre autres d’un poste de livraison ou d’un poste de raccordement. I] constitue la limite entre le réseau électrique interne et externe, 
Mise en service industrielle : phase d'exploitation suivant la période d'essais et correspondant à la première fois que l'installation produit de l'électricité injectée sur le réseau de distribution. 
Survitesse : vitesse de rotation des parties tournantes {rotor constitué du moyeu et des pales ainsi que la ligne d'arbre jusqu'à la génératrice) supérieure à la valeur maximale indiquée par le constructeur, 
Aérogénérateur : dispositif mécanique destiné à convertir l'énergie du vent en électricité, composé des principaux éléments suivants : un mât, une nacelle, le rotor auquel sont fixées les pales, ainsi que, le cas échéant, un transformateur. 
Emergence : la différence entre les niveaux de pression acoustiques pondérés « A» du bruit ambiant (installation en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l'absence du bruit généré par l'installation). 
Zones à émergence réglementée : 
— l’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de l'autorisation pour les installations nouvelles ou à la date du permis de construire pour les installations existantes, et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, Jardin, terrasse) ; 
- les Zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date de autorisation pour les installations nouvelles ou à la date du permis de construire pour les installations existantes ; 

-— l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont fait l’objet d’une demande de permis de construire, dans les zones constructibles définies ci-dessus, et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles, lorsque la demande de permis de construire a été déposée avant la mise en service industrielle de l'installation. 
Périmètre de mesure du bruit de l'installation : périmètre correspondant au plus petit polygone dans lequel sont inscrits les disques de centre chaque aérogénérateur et de rayon R défini comme suit : 

R=1,2 x (hauteur de moyeu + longueur d'un demi-rotor) 

Section 2 

Implantation 
Art. 3. - L'installation est implantée de telle sorte que les aérogénérateurs sont situés à une distance minimale de : 

500 mètres de toute construction À usage d’habitation, de tout immeuble habité ou de toute zone destinée à l'habitation telle que définie dans les documents d'urbanisme opposables en vigueur au 13 juillet 2010; 300 mètres d’une installation nucléaire de base visée par l’article 28 de la loi n° 2006-686 du 13 juin 2006 relative à la transparence et à la sécurité en matière nucléaire ou d’une installation classée pour l'environnement soumise à l’arrêté du 10 mai 2000 susvisé en raison de la présence de produits toxiques, explosifs, comburants et inflammables. 
Cetie distance est mesurée à partir de la base du mât de chaque aérogénérateur. 
Art. 4. - L'installation est implantée de façon à ne pas perturber de manière significative le fonctionnement des radars et des aides à la navigation utilisés dans le cadre des missions de sécurité de la navigation aérienne et de sécurité météorologique des personnes et des biens. 
À cette fin, les aérogénérateurs sont implantés dans le respect des distances minimales d'éloignement indiquées ci-dessous sauf si l'exploitant dispose de l'accord écrit du ministère en charge de l'aviation civile, de l'établissement public chargé des missions de l'Etat en matière de sécurité météorologique des personnes et des biens ou de l'autorité portuaire en Charge de l'exploitation du radar. 

DISTANCE MINIMALE 
d'élolgnement sn kiomètres 

Radar météorologique 

Fader de bandé de fréquence € 
20 Reder de bande de fréquence S 
30 Radar de bande de fréquence X | 10 

Radar de l'avietion civile 

30 
Rades primeire
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DISTANCE MINIMALE 
d'élaignement en %iljomètres 

Radar secondaire 
% VOR (Visual Omni Range) 
6 

Rader des ports (nsvigations maritimes et fiuvisiss) 

Rédar portueire 
2 Radar de centre régional ds surveillance et de sauvetage 
10     

  
En outre, les perturbations générées par l'installation ne gênent pas de manière significative le fonctionnement des équipements militaires. A cette fin, l'exploitant implante les aérogénérateurs selon une configuration qui fait l’objet d’un accord écrit des services de la zone aérienne de défense compétente sur le secteur d’implantation de l'installation concernant le projet d'implantation de l'installation. Les distances d’éloignement indiquées ci-dessus feront l'objet d’un réexamen dans un délai n’excédant pas dix-huit mois en fonction des avancées technologiques obienues. 
Art. 5, - Afin de limiter l'impact sanitaire Hé aux effets stroboscopiques, lorsqu'un aérogénérateur est implanté à moins de 250 mètres d'un bâtiment à usage de bureaux, l'exploitant réalise une étude démontrant que f’ombre projetée de l'aérogénérateur n'impacte pas plus de trente heures par an et une demi-heure par jour le bâtiment, 

Art. 6. — L'installation est implantée de telle sorte que ies habitations ne sont Pas exposées à un champ magnétique émanant des aérogénérateurs supérieur à 100 microteslas à 50-60 Hz. 

Section 3 

Dispositions constructives 
Art. 7. - Le site dispose en permanence d'une voie d'accès cerrossable au moins pour permettre l'intervention des services d’incendie et de secours. 
Cet accès est entretenu. 
Les abords de l'installation placés sous le contrôle de l’exploitant sont maintenus en bon état de propreté. Ant. 8. - L'aérogénérateur est conforme aux dispositions de la norme NF EN 61 400-1 dans sa version de juin 2006 ou CEI 61 400-1 dans sa version de 2005 ou toute norme équivalente en vigueur dans l'Union européenne, à l'exception des dispositions contraires aux prescriptions du présent arrêté. L'exploitant tient à disposition de l'inspection des installations classées les rapports des organismes compétents attestant de la conformité des aérogénérateurs à la norme précitée, 
En outre l'exploitant tient à disposition de l'inspection des installations classées les justificatifs démontrant que chaque aérogénérateur de l'installation est conforme aux dispositions de l’article R. 111-38 du code de la construction et de l'habitation. 
Ant. 9. - L'installation ést mise à la terre. Les aérogénérateurs respectent les dispositions de la norme IEC 61 400-24 (version de juin 2010). L'exploitant tient à disposition de l’inspection des installations classées les rapports des organismes compétents attestant de la conformité des aérogénérateurs à la norme précitée. Les opérations de maintenance incluent un contrôle visuel des pales ei des éléments susceptibles d'être impactés par la foudre. 

Art. 10. - Les installations électriques à l’intérieur de l’aérogénérateur respectent les dispositions de Ja directive du 17 mai 2006 susvisée qui leur sont applicables, 
Les installations électriques extérieures à l'aérogénérateur sont conformes aux normes NFC 15-100 (version compilée de 2008), NRC 13-100 (version de 2001) et NFC 13-200 {version de 2009). Ces installations sont entretenues et maintenues en bon état et sont contrôlées avant la mise en service industrielle puis à une fréquence annuelle, près leur installation ou leur modification Par une personne compétente. La périodicité, l'objet et l'étendue des vérifications des installations électriques ainsi que le contenu des rapports relatifs auxdites vérifications sont fixés par l'arrêté du 10 octobre 2000 susvisé. 
Art. 11. - Le balisage de l'installation est conforme aux dispositions prises en application des articles L. 6351-6 et L. 6352-1 du code des transports et des articles R. 243-1 et R. 244-1 du code de l’aviation civile. 

Section 4 

Exploitation 
Art. 12. - Au moins une fois au cours des trois premières années de fonctionnement de l'installation puis une fois tous les dix ans, l'exploitant met en place un suivi environnemental permettant notamment d'estimer la mortalité de l’avifaune et des chiroptères due à la présence des aérogénérateurs,
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Lorsqu'un protocole de suivi environnemental est reconnu par le ministre chargé des installations classées, le suivi mis en place par l’exploitant est conforme à ce protocole. 
Ce suivi est tenu à disposition de l'inspection des installations classées. 
Art. 13. — Les personnes étrangères à l'installation n’ont pas d’accès libre à l'intérieur des aérogénérateurs. Les accès à l’intérieur de e aérogénérateur, du poste de transformation, de raccordement ou de livraison sont maintenus fermés à clef d'empêcher les personnes non autorisées d'accéder aux équipements. 
Art. 14. - Les prescriptions à observer par les fiers sont affichées soit en caractères lisibles, soit an moyen de pictogrammes sur un panneau sur le chemin d'accès de chaque aérogénérateur, sur le poste de livraison et, le cas échéant, sur le poste de raccordement. Elles concernent notamment : 
- les consignes de sécurité à suivre en cas de situation anormale ; 

l'interdiction de pénétrer dans l'aérogénérateur ; 
la mise en garde face aux risques d'électrocution : 
la mise en garde, le cas échéant, face au risque de chute de glace, 

Art. 15. — Avant la mise en service industrielle d’un aérogénérateur, l'exploitant réalise des essais permettant de s'assurer du fonctionnement correct de l’ensemble des équipements. Ces essais comprennent : — un arrêt ; 

— un arrêt d'urgence ; 
— un arrêt depuis un régime de survitesse ou une simulation de ce régime. 
Suivant une périodicité qui ne peut excéder un an, Fexploitant réalise une vérification de l’état fonctionne] des équipements de mise à l'arrêt, de mise à l'arrêt d'urgence et de mise à l'arrêt depuis un régime de survitesse en application des préconisations du constructeur de l'aérogénérateur. 
Art, 16. - L'intérieur de l'aérogénéraieur est maintenu propre. L’entreposage à l'intérieur de l’aérogénérateur de matériaux combustibles ou inflammables est interdit. 
Art. 17. — Le fonctionnement de l'installation est assuré Par un personnel compétent disposant d’une formation portant sur les risques présentés par l’installation, ainsi que sur les moyens mis en œuvre pour les éviter. I connaît les procédures à suivre en cas d'urgence et procède à des exercices d'entraînement, le cas échéant, en lien avec les services de secours. 
Art. 18. — Trois mois, puis un an après la mise en service industrielle, puis suivant une périodicité qui ne peut excéder trois ans, l'exploitant procède à un contrôle de l’aérogénérateur consistant en un contrôle des rides de fixations, des brides de mât, de la fixation des pales et un contrôle visuel du mât. Selon une périodicité qui ne peut excéder un an, l'exploitant procède à un contréle des systèmes instrumentés de sécurité. 
Ces contrôles font l'objet d’un rapport tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 
Art. 19. — L'exploitant dispose d’un manuel d'entretien de l'installation dans lequel sont précisées la nature et les fréquences des opérations d’entretien afin d'assurer le bon fonctionnement de l'installation. L'exploitant tient à jour pour chaque installation un registre dans lequel sont consignées les opérations de maintenance ou d'entretien et leur nature. les défaillances constatées et les opérations correctives engagées. 
Art. 20. — L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement. Il s'assure que les installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 
Le brûlage des déchets à l'air libre est interdit. 
Art. 21, — Les déchets non dangereux (par exemple bois, papier, verre, textile, plastique, Caoutchouc) et non souillés par des produits toxiques ou polluants sont récupérés, valorisés ou éliminés dans des installations autorisées. 
Les seuls modes d'élimination autorisés pour les déchets d'emballage sont la valorisation par réempioi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des matériaux utilisables ou de l'énergie. Cette disposition n’est pas applicable aux détenteurs de déchets d'emballage qui en produisent un volume hebdomadaire inférieur à 1100 litres et qui les remettent au service de collecte et de traitement des collectivités. 

Section 5 

Risques 
Art. 22. - Des consignes de sécurité sont établies et portées à la connaissance du personnel en charge de l'exploitation et de la maintenance, Ces consignes indiquent : 

les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation ; 
les limites de sécurité de fonctionnement et d’arrêt : 
les précautions à prendre avec l'emploi et le stockage de produits incompatibles : 

- les procédures d'alertes avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services d'incendie et de secours.
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Les consignes de sécurité indiquent également les mesures à mettre en œuvre afin de maintenir les installations en sécurité dans les situations suivantes : survitesse, conditions de gel, orages, tremblements de terre, haubans rompus ou relächés, défaillance des freins, balourd du rotor, fixations détendues, défauts de lubrification, tempêtes de sable, incendie ou inondation, 
Art. 23. - Chaque aérogénérateur est doté d'un système de détection qui permet d’alerter, à tout moment, l'exploitant ou un opérateur qu’il aura désigné, en cas d'incendie ou d'entrée en survitesse de l’aérogénérateur. L’exploitant où un opérateur qu’il aura désigné est en mesure de transmettre l'alerte aux services d'urgence compétents dans un délai de quinze minutes suivant l'entrée en fonctionnement anorme] de l’aérogénérateur. L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps. 
Art, 24, - Chaque aérogénérateur est doté de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux normes en vigueur, notamment : 
- d’un systène d’alarme qui peut être couplé avec le dispositif mentionné à l’article 23 et qui informe l'exploitant à tout moment d'un fonctionnement anormal. Ce dernier est en mesure de mettre en œuvre les Procédures d'arrêt d'urgence mentionnées à l’article 22 dans un délai de soixante minutes ; — d'au moins deux extincteurs situés à l'intérieur de l'aérogénérateur, au sommet et au pied de celui-ci, Île sont positionnés de façon bien visible et facilement accessibles. Les agents d'extinction sont appropriés aux risques à combattre. Cette disposition ne s’applique pas aux aérogénérateurs ne disposant pas d'accès à l’intérieur du mât. 

Art. 25. — Chague aérogénérateur est équipé d'un système permettant de détecter ou de déduire la formation de glace sur les pales de l’aérogénérateur, En cas de formation importante de glace, l’aérogénérateur est mis à l'arrêt dans un délai maximal de soixante minutes. L'exploitant définit une procédure de redé: de l’aérogénéraieur en cas d'arrêt automatique lié à la présence de glace sur les pales. Cette procédure figure parmi les consignes de sécurité mentionnées à l’article 22. 
Lorsqu'un référentiel technique permettent de déterminer l'importance de glace formée nécessitant l'arrêt de l’aérogénérateur est reconnu par le ministre des instailations classées, l’exploitant respecte les règles prévues par ce référentiel. 
Cet article n’est pas applicable aux installations implantées dans les départements où les températures hivernales ne sont pas inférieures à 0 °C. 

Section 6 

Bruit 
Art. 26. — L'installation est construite, équipée et exploitée de façon telle que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de compromettre la santé ou Ja sécurité du voisinage. 
Les émissions sonores émises par l'installation ne sont pas à l'origine, dans les zones à émergence réglementée, d'une émergence supérieure aux valeurs admissibles définies dans le tableau suivant : 

  NIVEAU DE BRUIT AMBIANT EXISTANT ÉMERGENCE ADMISSIBLE POUR LA PÉRIODE | ÉMERGENCE ADMISSIBLE POUR LA PÉRIODE 
sens les zones home Tontal piementée ellent de 7 heures à 22 heures ellant de 22 heures à 7 heures 

Sup à 35 dB {AJ 5 dB {Aj 3 dB {A} 

        
  

Les valeurs d'émergence mentionnées ci-dessus peuvent être augmentées d'un terme correctif en dB (A), fonction de la durée cumuiée d’apparition du bruit de l'installation égal à: 
Trois pour une durée supérieure à vingt minuies et inférieure ou égale à deux heures ; Deux pour une durée supérieure à deux heures et inférieure ou égale à quatre heures : Un pour une durée supérieure à quatre heures et inférieure ou égale à huit beures ; Zéro pour une durée supérieure à huit heures. 
En outre, le niveau de bruit maximal est fixé à 70 dB (A) pour la période jour et de 60 dB {A) pour la période nuit, Ce niveau de bruit est mesuré en n'importe quel point du périmètre de mesure du bruit défini à l’article 2. Lorsqu'une zone à émergence réglementée se situe à l’intérieur du périmètre de mesure du bruit, le niveau de bruit maximal est alors contrôlé pour chaque aérogénérateur de l'installation à la distance R. définie à l’article 2. Cette disposition n’est pas applicable si le bruit résiduel pour la période considérée est supérieur à cette limite. 
Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du point 1,9 de l'annexe à l'arrêté du 23 janvier 1997 susvisé, de manière établie ou cyclique, sa durée d'apparition ne peut excéder 30 % de la durée de fonctionnement de l'établissement dans chacune des périodes diurne ou noctume définies dans le tableau ci-dessus.
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Lorsque plusieurs installations classées, soumises à autorisation au titre de rubriques différentes, sont exploitées par un même exploitant sur un même site, le niveau de bruit global émis Par ces installations respecte les valeurs limites ci-dessus. 

Art. 27, - Les véhicules de trans les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'installation sont co es aux dispositions en vigueur en matière de limitation de leurs émissions sonores, En particulier, les engins de chantier sont conformes à un type homologué. L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (par exemple sirènes, avertisseurs, haut- parleurs), gênant pour le voisinage, est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention et au signalement d'incidents graves on d'accidents. 
Art. 28. - Lorsque des mesures sont effectuées pour vérifier le respect des présentes dispositions, elles sont effectuées selon les dispositions de la norme NF 31-114 dans sa version en vigueur six mois après la blication du présent arrêté ou à défaut selon les dispositions de la norme NPS 31-114 dans pa version de juillet 2011. 

Art. 29. - Après le deuxième alinéa de l’article 1° de l'arrêté du 23 janvier 1997 susvisé, il est inséré un alinéa rédigé comme suit : 
«-— des installations de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent soumises à autorisation au titre de la rubrique 2980 mentionnées par l'arrêté du 26 août 2011 relatif aux installations de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent au sein d'une installation soumise à autorisation au titre de la rubrique 2980 de la législation des installations classées pour la protection de l’environnement. » 

Art. 30. - Après le neuvième alinéa de l’article 1” de Parrêté du 2 février 1998 susvisé, il est inséré un alinéa rédigé comme suit : 
«— des installations de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent ; ». 
Art. 31. - Le directeur général de Ja prévention des risques est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 26 août 2011. 

Pour la ministre et par délégation : 
Le directeur générai 

de la prévention des risques, 
L. MicHez
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